
 

 

 

 

 

 

 

 

EDITO DU MAIRE  

Dans cet édito, il sera exposé deux sujets : le budget 2018 et les investissements prévus et un remerciement à une personne qui a œuvré pour 

notre commune. 

En février, le Conseil Municipal a voté le budget communal 2018 et le budget annexe d’assainissement. 

 

 Budget Communal 
Comme les autres années nous avons fait une estimation de nos recettes à venir en se basant sur celle de 2017, mais avec une particularité 

que nous aurions dû connaitre et que nous ignorons même encore aujourd’hui : 

ü La baisse des dotations d’Etat vers les collectivités locales, 17 milliards d’euros, annoncée par le gouvernement. Cela fait combien 

pour notre commune ? On ne sait pas et quand (2018 ou 2019) ? 

ü La promesse de l’état qui doit compenser la taxe d’habitation des 80 % des français qui en seront exonérés mais quand sera-t-il de 

ceux qui devraient la payer pour la première fois (nouvelles constructions) sur quelle base sera-t-elle compensée puisqu’elle n’a 

jamais existé ? 

ü L’école obligatoire à partir de 3 ans, avec dédoublement des effectifs en maternelle. Comme à l’habitude l’état décide quand ou 

comment pour le combien, que les communes se débrouillent (pour rester poli). Nous avons déjà connu avec la loi PEILLON. Je 

pense que peu d’enfants ayant trois ans n’intègrent pas notre école, ce qui financièrement parlant ne devrait pas ou peu impacter 

notre budget, par contre le dédoublement des classes maternelles si nous ne devons pas dépasser 15 élèves aura un coût (une 

nouvelle classe, une ATSEM en plus). 

Conclusion, devant toutes ces incertitudes (financières) nous avons établi notre budget avec les mêmes entrées qu’en 2017 en nous 

réservant la possibilité de revoir nos projets d’investissements à la baisse si besoin contraint et forcé. Car nous avons pour projets en 

2018 de : 

ü Finir la voie douce sans l’enrobé final qui devrait être pris en charge en 2019 par le département dans la suite logique de la 

continuité de l’extension de la Loire à vélo entre Amboise et Chenonceaux. 

ü Créer un espace de jeu à l’école maternelle 

ü Créer un square pour les petits enfants côté est du parking de la Laïcité 

ü Acquérir un bras de fauchage articulé qui remplacera le bras de fauchage à plat horizontal qui a maintenant 9 ans et qui est en très 

mauvais état 

ü Acquérir un tracteur tondeuse pour remplacer le Kubota qui a plus de 18 ans et qui nécessite plus de réparation que sa valeur 

vénale même après réparation 

ü Continuer à poser des bordures de trottoir dans les rues les plus passagères 

ü Installer un vidéo projecteur interactif dans la classe de CE2 CM1 CM2. Ainsi toutes les classes de l’école élémentaire seront 

équipées informatiquement. 

ü Réaliser l’isolation phonique du restaurant scolaire 

ü Aménager (isolation, électricité, plomberie, cloisonnage périmétrique, plafond suspendu) dans l’ancienne cantine ceci dans le cadre 

de la rénovation et de mettre aux normes tous nos bâtiments communaux (et pourra servir de 4
ème

 classe si besoin). 

ü Financer en fin d’année les plans et l’étude d’un bloc sanitaire, vestiaire et préau dans la partie de terrain acheté à la maison des 
infirmières et du kinésithérapeute 

Pour financer tous ces projets, nous aurons recours à l’emprunt à hauteur de 50 000 € sur 60 mois et qui sera destiné au financement du 
matériel (bras fauchage télescopique et tracteur tondeuse) c’est la première fois que la commune emprunte depuis l’acquisition voilà 8 ans 
des bâtiments ou se trouve (mairie, école primaire, locaux techniques, restaurant scolaire) et l’enfouissement des réseaux avec l’éclairage 
public rue de Chenonceaux (de la rue du Prieuré à la rue de Bonnefonds), rue du Puits Mahé, rue de la Gabignonne, Secréterie et Château). 



Objet Proposition

Déficit investissement reporté 175 039,84 ú

Dépenses imprévues 8 691,00 ú

Capital emprunt 21 000,00 ú

Capital emprunt 17 000,00 ú

Insonorisation restaurant scolaire 4 700,00 ú

Cimetière 5 600,00 ú

Jeux square + école 15 000,00 ú

Aménagement Espace Sportif Loisirs et Educatif 5 705,00 ú

Aménagement voie douce - Achat de terrains 5 000,00 ú

Aménagement voie douce 69 300,00 ú

Achat de terrains 2 000,00 ú

Travaux de bâtiments (Ancienne cantine) 11 150,00 ú

Tableau numérique classe Cycle 3 + PC mairie 5 400,00 ú

Achat de matériel roulant 70 500,00 ú

Mairie - Achat de gloriette 2 200,00 ú

418 285,84 ú

PROPOSITION DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2018

 Budget assainissement 
Nous avons réalisé une extension de notre assainissement en desservant le terrain prévu dans notre PLU pour l’implantation d’une 

exploitation agricole. Nous avons décidé d’avoir recours à l’emprunt 30 000 € sur 240 mois pour ces travaux, afin de ne pas affaiblir notre 

trésorerie et dans la mesure où nous ne souhaitons pas augmenter le coût du m3 ou la partie fixe. Cette décision a été prise aussi parce qu’un 

certain nombre de Dierrois (fort peu) nous doivent beaucoup environ 18 000 € et que le manque d’attention de certains utilisateurs fait que 

nous sommes obligés de faire des dépenses non prévues sur des postes de refoulement (Jacques JAMIN qui a en charge la partie technique de 

l’assainissement explique ces problèmes dans un article spécifique assainissement). 

 

 Remerciements 
Je souhaite rendre hommage et remercier Madame Françoise PICARD qui a décidé pour des raisons personnelles de démissionner de son 

poste d’adjoint, tout en restant conseillère municipale et continuer à représenter la commune auprès du syndicat départemental des cavités 

souterraines dont Dierre est adhérent. 

Je me souviens lorsque nous avons été élus en 2008, Françoise a postulé au poste de 1
er

 adjoint avec différentes missions dans des 

commissions communales ou départementales, en privilégiant la communication et surtout la culture sous toutes ses formes (musique, 

concerts en l’église Saint Médard, peinture, sculpture, vieux objets, à la salle des fêtes, trois colloques littéraires internationaux, journal annuel 

de Dierre puis mise en place du Dierre Info etc…). 

Son activité et son sérieux m’a permis de pouvoir me consacrer pleinement à d’autres tâches. 

Elle a donc participé indirectement mais pleinement aux acquisitions qui nous ont permis d’être une des rares communes aux normes exigées 

actuellement (assainissement, PLU, accessibilité, isolation thermique des bâtiments, voiries, mairie, école, restaurant scolaire, parc de loisirs 

sportifs etc…). 

Je veux aussi la remercier lorsqu’elle a laissé sa place de premier adjoint à Jacques JAMIN lors du deuxième mandat car elle a senti qu’il lui 

serait difficile dans le contexte familial ou elle était de dégager suffisamment de temps pour satisfaire les obligations qui étaient les siennes en 

tant que premier adjoint. 

A vingt-quatre mois de la fin de ce mandat et suite à des raisons qui lui sont personnelles, mais aussi par respect envers toute l’équipe qui 

compose le conseil municipal (car elle fait partie de ces gens qui lorsqu’ils prennent des responsabilités, les assument jusqu’au bout). Elle a 

décidé de démissionner de son poste de deuxième adjoint ainsi que de plusieurs commissions. 

Une fois cette démission acceptée par le Préfet, le conseil municipal a décidé de remplacer Françoise par le troisième adjoint, Véronique 

SIRON PERRIN qui passe de troisième à deuxième adjoint. 

Les postes qu’occupaient Françoise dans les différentes commissions ont été répartis entre les conseillers municipaux et Véronique. 

Compte tenu du temps qu’il reste à effectuer avant les prochaines élections (normalement 24 mois), le conseil municipal a décidé de ne pas 

nommer un troisième adjoint, tout comme cela s’était déjà produit lors du mandat précédent. 

En tant que représentant des Dierrois et donc en leur nom je remercie publiquement dans cet édito Françoise et lui souhaite tout le bonheur 

qu’elle mérite. 

           Le Maire 

           Max BESNARD 

 

BUDGET COMMUNAL INVESTISSEMENT ET FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Objet Proposition

CHARGES A CARACTERE GENERAL 99 375,00

CHARGES DE PERSONNEL 171 400,00

ATTENUATION DE PRODUITS 28 150,00

DEPENSES IMPRÉVUES 557,00

VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 127 000,00

OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT 4 100,00

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 32 850,00

CHARGES FINANCIÈRES 12 500,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES 3 000,00

478 932,00

PROPOSITION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2018

TOTAL

Objet Proposition

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 64 088,15

REMBOURSEMENT REMUNERATION DU PERSONNEL 3 999,85

VENTES, PRESTATION DE SERVICES 47 800,00

IMPOTS ET TAXES 219 300,00

DOTATIONS SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 140 444,00

AUTRES PRODUITS DE GESTION 2 500,00

PRODUITS EXCEPTIONNELS 800,00

478 932,00

PROPOSITION RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2018

TOTAL

Objet Proposition

Virement section de fonctionnement 127 000,00 ú

FCTVA 30 000,00 ú

Taxe d'Aménagement 5 000,00 ú

Excédent de fonctionnement capitalisé 122 765,84 ú

Réserve Parlementaire Aménagement Espace Sportif en RAR 4 836,00 ú

Subvention Fonds Départemental de Solidarité Rurale Achat de matériel9 434,00 ú

Subvention Pays Loire Touraine Aménagement Espace Sportif en RAR17 300,00 ú

DETR Aménagement Espace Sportif en RAR 30 138,00 ú

DETR Aménagement Voie Douce 17 712,00 ú

Emprunt pour achat de matériel 50 000,00 ú

Amortissement PLU 4 100,00 ú

418 285,84 ú

PROPOSITION RECETTES D'INVESTISSEMENT 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



INFORMATIONS SCOLAIRES 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
Pour les nouveaux arrivants et les enfants nés en 2015, les inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire en 

maternelle et en élémentaire doivent être faites en mairie avant le 30 MAI 2018.  

Se munir des documents suivants : Livret de Famille, Carnet de Santé et justificatif de domicile.   

 

INFORMATIONS GENERALES 

CONTAINEURS A VERRE ET PAPIER 

Ces containeurs nõacceptent pas les cartons. Lorsque vous constatez quõils sont pleins pr®venir la mairie ou la 

communauté de commune de Bléré. 

RAPPEL : Les employés communaux ne sont pas à disposition pour ramasser les déchets laissés au pied des 

containeurs par certaines personnes malveillantes.  

 

ELAGAGE TAILLE DES HAIES 
Conform®ment ¨ lõarticle 671 du code civil aucun arbre nõ®chappe ¨ lõ®lagage. Toutes branches qui avancent sur la 

voie publique doivent °tre coup®es ¨ lõaplomb des limites de votre propri®t®. Pour les carrefours les arbres 

doivent être coupés à moins de 3 mètres de hauteur et sur u n rayon de 50 mètres.  

Une fois votre haie taillée ne rien laisser au sol sur les talus ou abords de route ou chemin. Merci de ramasser 

les déchets. 

 

RAPPEL DES HORAIRES D’UTILISATION DES TONDEUSES ET AUTRES OUTILS BRUYANTS 

- En semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  

- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h  

- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h  

 

RAPACES 
Nous arrivons ¨ lõ®poque de la reproduction et de la naissance des rapaces. 

Si vous êtes attaqués par ces oiseaux, signalez votre cas avec le maxi mum de renseignements : heure, lieu précis 

en mairie. En dehors des heures dõouverture de la marie composez le num®ro dõastreinte. 

RESULTAT RECENSEMENT 

Le recensement sõest achev® le 17 février dernier . Lõagent 

recenseur Thomas  BAILLERGEANT a sillonné les rues et 

chemins de la commune pendant quatre  semaines et ce sous 

des conditions climatiques difficiles . Grâce à sa persévérance 

et à l'accueil qui l ui a été réservé  par la majorité des 

habitants , le recensement s'est  déroulé dans d'excellentes 

conditions. Nous avons un taux de réponse de 99,9 %. Plus de 

60 % ont répondu par Internet.  

Une personne a refusé de répondre, malgré nos relances . La 

municipalité, tient à remercier les Dierrois  « pour  leur 

contribution » . Le chiffre actualisé de la population sera 

communiqué ultérieurement . 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

LôAccueil Jeunes (14 ï 17 ans)  

Communauté de Communes Bléré Val de Cher / Léo Lagrange :  

« Un lieu de rencontres et de projets pour les jeunes du territoire » 

Situ® en plein centre ville de Bl®r® avec un rayonnement communautaire, lôAccueil Jeunes est ¨ 

destination des adolescents de 14 à 17 ans qui résident sur la Communauté de Communes Bléré ï Val de 

Cher.  

Un panel dôactivit®s leur est propos® pendant les vacances ainsi que les mercredis et samedis 

pendant la p®riode scolaire. Aussi, lô®quipe dôanimation veille ¨ impliquer les jeunes sur les temps dôaccueil 

libre. Entre bricolage, jardinage, jeux de société, baby-foot, cuisine, atelier créatif ou simplement 

discussion, chacun y trouve son compte ! 

Au-del¨ du programme dôactivit®s et des temps dôaccueil libre, les animateurs travaillent dans une 

d®marche dôaccompagnement de projet et de d®veloppement des partenariats. Ainsi peuvent naître 

plusieurs actions émanant des jeunes : la mise en place de séjours et/ou de sorties, la participation à des 

concerts, ¨ des manifestations sportives ou culturelles, ¨ des festivalsé Pour les rendre acteurs de leur 

projet, ils mettent en place des actions dôautofinancement comme des lavages de voitures, la vente de 

boissons sur des manifestations locales ou encore la cr®ation et la vente dôobjets sur les march®s. Afin de 

responsabiliser les jeunes et les accompagner vers leur futur rôle de citoyen, il leur est demandé un 

investissement personnel dans la vie de la structure. Cela facilite leur appropriation du lieu. 

Pour pallier au problème de mobilité que peuvent rencontrer les jeunes, il leur est mis à disposition 

une navette pour se rendre ¨ lôAccueil Jeunes. Il sôagit dôun syst¯me de ramassage gratuit qui vient les 

chercher et qui les redépose sur leur commune. Il suffit de réserver 48h avant. 

La cotisation ¨ lôAccueil Jeunes est de seulement 2ú par an !!! 

Alors si vous souhaitez mettre en place un projet, nôh®site pas ¨ prendre contact avec les 

animateurs. 

Horaires de lôAccueil Jeunes : 

Hors vacances scolaires : les mercredis et les samedis de 14h à 18h et les vendredis soirs sur projet 

Pendant les vacances scolaires : du lundi au vendredi de 13h30 à 19h 

Adresse et contact : 

13, rue Paul Louis Courier 

37150 Bléré 

Tel : 02 47 57 29 58 / Mob : 07 77 49 12 09 

Mail : ccbvc.acj@leolagrange.org 

Site internet : http://blog.leolagrange.info/blere/

mailto:ccbvc.acj@leolagrange.org
http://blog.leolagrange.info/blere/


 

 

ASSAINISSEMENT 

Depuis plusieurs semaines le poste de refoulement situé Impasse de la distillerie ne fonctionne 

qu’avec une seule pompe l’autre étant hors service suite à une situation inexplicable et 

intolérable. 

En effet c’est de la filasse ou quelque chose qui lui ressemble qui a bloqué la pompe entrainant des 

remplacements de pièces. Cela représente une somme de plus de 2 412,00 € et ce n’est pas la 

première fois que cela se produit.  

En 2016 c’était un objet « jouet type Légo » qui avait provoqué une situation semblable, coût de 

l’opération plus de 2 000,00 €. 

 

Depuis la mise en service de ce poste la municipalité a réglé environ 6 000,00 € de réparations. 

Actuellement 34 foyers sont raccordés sur ce poste, faut-il que nous répartissions ces sommes sur 

les 34 foyers ? 

Ne serait-il pas mieux que chacun se responsabilise pour éviter de telles situations ?  

Il en est de même pour le poste de refoulement situé rue de la roche où nous avons trouvé des 

morceaux d’enrobé ainsi que des pieds de choux et énormément de lingettes ce qui est fortement 

déconseillé. Si vous souhaitez que vos factures d’assainissement n’augmentent pas trop vite il faut 

que tout un chacun se responsabilise.



 

Au conseil communautaire de Bléré Val de Cher du 26 avril il a été présenté « Val de Loire Numérique ». 

Il s’agit d’une entité qui a pour projet le développement de la fibre optique sur les départements de l’Indre 

et Loire et du Loir et Cher. 

Le but est d’équiper à 100 % des prises du territoire. 

Le déploiement pour note communauté de communes se fera jusqu’en 2022. 

Par contre, en ce qui concerne notre commune, celle-ci sera entièrement équipée en 2020. 

Pour obtenir le raccordement il faut que toutes les habitations aient absolument une adresse avec un 

numéro. 

Bien nous en a pris à l’époque de redésigner les rues et de renuméroter les habitations. 

Plusieurs communes vont être obligées de faire en totalité ou partiellement ces modifications. 

 



LE MOT DES ASSOCIATIONS 

Nous sommes satisfaits de lõaffluence et de lõambiance pour notre 3¯me Soir®e Celtique.  

La qualit® et la convivialit® sont les moteurs de cette r®ussite. Lõ®quipe devient plus 

perfor mante dans la fabrication et la cuisson des poissons panés et des frites (fish and  

chips). Surtout, quel plaisir de rencontrer les Dierrois  !

Nous avons ¨ peine eu le temps de faire le bilan de cette manifestation quõil nous faut penser aux Olympiades qui 

se dérouleront sur les terrains de sport de Dierre le samedi 9 juin de 14h00 à 18h00. Nous allons aborder sous 

forme de jeu et dans lõesprit de Coubertin la p®tanque, le handball, le football, le tennis de table, le volley, et le 

basket. Nous terminerons l a soirée par le verre de l'amitié offert par les Dierrois en fête.  

M°me si vous nõavez pas beaucoup de temps, venez profiter de la bonne ambiance qui r¯gne dans le groupe.  

 

Pour Les dierrois en fêt e, 

Claude Thomas 

 

AGENDA DE VOS SORTIES 

 

Samedi 9 juin de 14h00 à 18h00 : Olympiades qui se dérouleront sur les terrains de sport de Dierre  

Vendredi 15 juin 20h00 Eglise de Dierre : Concert Chorale Point dõorgue 

Dimanche 24 juin 17h00 Eglise de Dierre : Concert Regroupement de trois Chorales de Tours  

Samedi 21 juillet de 14h00 à 17h00 Ecluse de Vallet à Dierre : Festival Jour de Cher  - animation par 

lõassociation ç La Sauce Rural Sound Système » - Venez profiter dõun espace bucolique et ludique 

 

ETAT CIVIL 

 

Naissance : 
Gaspard ROSSETTI GODARD né le 3 février 2018 

 

Décès : 
Jacques PICARD le 22 février 2018 à l'âge de 90 ans 

Michel LORQUIN le 9 mars 2018 à l'âge de 78 ans  

 

 

 
 

 


